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Figure 5 – Evolution de la population des villes méditeranéennes 

 
Source : Plan Bleu d’après Géopolis 1998 et UN Population Division. World Urbanization Prospects: The 2005 Révision 

 
Dans les régions côtières, la population pourrait atteindre 174 millions d’habitants en 2025 (143 
millions en 2000), dont 90 millions dans les villes littorales. S’y ajoutent les flux saisonniers de 
touristes, qui peuvent doubler le nombre d’habitants sur le littoral pendant les périodes de pointe. 
Ces évolutions démographiques et touristiques induisent une forte croissance des infrastructures et 
des équipements sur le littoral, se traduisant in fine par une artificialisation grandissante des côtes et 
une fragilisation accrue des écosystèmes et des paysages littoraux (Plan Bleu, 2005).  

1.2. Vulnérabilité des espaces urbains au changement climatique 

Les impacts du changement climatique sur les espaces urbains et le cadre bâti concernent 
notamment l’augmentation des températures, les événements hydrométéorologiques extrêmes et la 
montée du niveau de la mer. 

Du fait même de la structure urbaine, le réchauffement local est plus accentué en ville que dans les 
campagnes environnantes. Les canicules y sont plus marquées, intensifiées par la quantité réduite 
d’espaces verts et la faible évapotranspiration de la végétation, avec des effets redoutables sur la 
santé, l’économie et l’environnement : mortalité accrue des catégories vulnérables de population 
(personnes âgées), diminution du confort et de la productivité des citadins comme de l’économie 
urbaine, pics de demande d’installations de climatisation et pics de consommation d’électricité, avec 
une augmentation du réchauffement global. En 2003, la vague de chaleur en Europe avait entraîné 
plus de 30 000 décès ; à l’avenir, les impacts des étés très chauds et des vagues de chaleur plus 
fréquents seront lourds dans les villes méditerranéennes. 

Les modèles climatiques prévoient une augmentation sensible de la vulnérabilité urbaine aux 
catastrophes hydrométéorologiques. En Méditerranée, les zones d’habitat spontané, très densément 
peuplées, sont particulièrement exposées aux évènements extrêmes (inondations, glissements de 
terrain) dont la fréquence et l’intensité pourront s’accentuer à l’avenir. De 1975 à 2001, sur 480 
évènements extrêmes survenus en Méditerranée, les pays les plus affectés en nombre de victimes ont 
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été la Turquie, l’Italie, l’Algérie, la Grèce et l’Égypte. Les inondations catastrophiques liées aux 
précipitations violentes, et aggravées par le déboisement et les constructions sur les pentes, 
constituent un risque majeur pour un grand nombre de villes méditerranéennes en Espagne, France, 
Italie, Algérie, etc. Les inondations à Alger en 2001 (920 morts, 50 000 personnes sinistrées) et 
d’autres catastrophes très meurtrières du même type, mettent régulièrement en évidence l’application 
défaillante des règles d'urbanisme et de construction, accentuant la vulnérabilité des villes (Plan Bleu, 
2005). 

Les villes situées sur les zones côtières très basses et dans les zones de deltas devront affronter la 
montée du niveau de la mer (Figure 6). Une élévation du niveau de la mer de 1 mètre1 affecterait 6% 
et 10% de la population totale en Tunisie et en Egypte respectivement (Figure 7). Des expositions 
plus importantes des infrastructures à l’action des vagues (érosion) et tempêtes côtières comptent 
parmi les impacts les plus sérieux. 

En Egypte, l’impact financier pourrait atteindre 7% du PIB – perte de 13% des terres agricoles, 
perte d’habitat, de biodiversité, de ressources d’eau et impacts négatifs sur la santé (Figure 8). La ville 
d’Alexandrie, mais aussi Rosetta et Port Saïd, sont particulièrement vulnérables : une élévation du 
niveau de la mer de 50 cm pourrait entraîner la perte de 200 000 emplois et 30 milliards de dollars de 
pertes de terres agricoles et d’infrastructures d’habitations (scenario business as usual) (El Raey, 2007).  

Figure 6 - L’impact d’une élévation du niveau de la mer Méditerranée 

 

                                                      
1 Il est cependant à noter que les modèles climatiques prévoient une élévation du niveau de la mer, sur certaines rives, comprise entre 30 et 60 cm à 
l’horizon 2100 et que les connaissances en la matière pour la Méditerranée sont encore très incomplètes. Pour plus de détails, se référer au chapitre 1 
de la partie 1. 
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Figure 7 - Impact d’une élévation du niveau de la mer sur la population des pays MENA 

 
Source. El Raey, 2007 
 

Figure 8 - Coût d’une élévation du niveau de la mer dans les pays MENA (en % du PIB) 

 
Source. El Rey, 2007 

2. PISTES D’ACTIONS POUR L’ADAPTATION 

2.1. Des stratégies d’adaptation qui s’inscrivent dans une logique de 
mitigation sur le plus long terme 

En matière d’adaptation, le déplacement de populations des zones côtières basses vers des zones 
plus hautes est envisagé, mais la mise en œuvre serait très difficile. Une autre possibilité est la mise 
en place des protections côtières efficaces, ce qui pourrait prendre 20 à 30 ans. En somme, il faudrait 
que l’adaptation devienne une priorité des pouvoirs publics dès maintenant pour qu’elle puisse faire 
une différence demain. 

Par ailleurs, l’énergie est consommée principalement dans les villes. Les données manquent pour 
chiffrer cette consommation mais on sait que dans les pays du nord de la Méditerranée, la croissance 
de la consommation finale d’énergie provient d’abord du secteur des transports, qui représentait 
environ un tiers du total en 2005, contre environ 20 % en 1970. Dans les pays du sud et de l’est, 
c’est le secteur résidentiel/tertiaire qui représente le premier poste de consommation (près de 40 %) 
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et qui connaît des progressions spectaculaires (croissance annuelle d’environ 5 % entre 1971 et 
2005).  

Au niveau mondial, les villes génèrent environ 75% des émissions de gaz à effet de serre. Les 
consommations les plus importantes en ville proviennent des bâtiments et du transport, deux des 
secteurs les plus émetteurs de gaz à effets de serre. 

Les transports constituent le secteur clef en matière de réduction de consommation d’énergies 
fossiles et des émissions de GES. Néanmoins, leur mutation à moyen terme est jugée plus difficile 
que celle des bâtiments. Le bâtiment présente un potentiel d’économies d’énergie jugé aussi très 
important, c’est le secteur où ces économies deviennent les plus accessibles à moyen terme2.  

2.2. Le bâtiment, secteur à fort potentiel d’économies d’énergie  

Le secteur du bâtiment pèse lourd dans la consommation d’énergie. En Europe, il représente le 
premier secteur consommateur d’électricité et le second pour les énergies fossiles (après les 
transports). 

Les consommations énergétiques des bâtiments, résidentiels, administratifs et commerciaux, 
dépendent en grande partie des caractéristiques de l’environnement naturel. Le besoin en énergie des 
bâtiments peut être réduit par un bâti bien isolé et conçu en respectant les règles de l’architecture 
bioclimatique. Les centres historiques de Rome, Venise, Florence, Athènes, Barcelone, Marseille, 
Istanbul ou les médinas des villes arabes, sont autant d’exemples de villes « bioclimatiques », dont la 
construction avait été guidée par le souci de préservation de l’énergie et par des principes 
d’architecture aujourd’hui revalorisés, tels que :  

• orientation choisie pour capter le soleil en hiver et réduire les apports de chaleur en été ; 

• isolation des murs et toitures, réduction des pertes de chaleur ; 

• réduction des besoins de rafraîchissement (ventilation, ombrages extérieurs, couleurs, protection 
solaire des vitres, murs et toitures) ; 

• éclairage intérieur en tenant compte de la luminosité spécifique en Méditerranée. 

Avec l’usage massif d’énergies fossiles, c’est l’architecture internationale des gratte-ciel de verre et 
d’acier, non viables sans air conditionné ou chauffage, qui s’est développée partout, y compris sur les 
rives de la Méditerranée. Les inquiétudes écologiques planétaires toutes récentes suscitent un retour 
vers les principes de l’architecture bioclimatique, dont le potentiel peut être démultiplié grâce à 
l’utilisation des technologies actuelles. 

En matière d’isolation thermique et d’éclairage, des solutions techniques adaptées existent pour 
réduire les consommations d’énergie des bâtiments : étude d’ensoleillement initiale, utilisation de 
l’énergie solaire disponible (sous forme de lumière ou de chaleur) en évitant la surchauffe estivale, 
isolation thermique, ventilation nocturne…, pour le parc des logements neufs. La difficulté est de 
construire ces logements à un coût (ou avec un financement) accessible et à un rythme suffisamment 
important pour que les résultats soient énergétiquement significatifs.  

En Méditerranée, si l’on tient compte du fait que 30 et 60 % du parc logements dans les villes du sud 
et de l’est (mais aussi dans les villes de l’Adriatique est) relève de l’habitat non réglementaire, le 
problème est celui de comment favoriser la pénétration ou la réintroduction des techniques de 

                                                      
2 Par ailleurs, le développement de nouvelles énergies et de l’efficacité énergétique peut être considéré comme une opportunité économique et générer 
de nombreux emplois nouveaux, en particulier dans le bâtiment.   
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l’architecture bioclimatique dans le marché du bâtiment, ce qui nécessite aussi d’une bonne 
compréhension des processus socio-économiques qui organisent ces marchés, formels et informels. 
Au Maroc par exemple, 80 % de la construction de logements se fait par le biais de 
l’autoconstruction ; d’importants programmes d’efficacité énergétique et de dynamisation du 
bâtiment ont été récemment mis en place (Encadré 1). 

Encadré 1 - Bâtiment, efficacité énergétique et requalification urbaine au Maroc   

Le Maroc met en place un programme d’efficacité énergétique dans les bâtiments (programme du ministère de l’Habitat, 
du ministère du Tourisme, du ministère de la Santé et de l’Éducation nationale) à travers une réglementation thermique 
visant la conception architecturale, les matériaux de construction et les systèmes électromécaniques (ex : climatisation ou 
chauffage, approche de labellisation). Cette initiative s’inscrit dans le cadre d’un programme national visant un objectif 
de 10 % d’énergies renouvelables à l’horizon 2012. 

Pour répondre aux enjeux du développement urbain et des besoins de logements, un programme de dynamisation du 
secteur du bâtiment a aussi été mis en place : 100 000 logements nouveaux ont été mis sur le marché en 2005, contre 30 à 
40 000 en moyenne jusqu’en 2002. Pour les cinq prochaines années, le programme prévoit d’atteindre 150 000 à 
200 000 logements nouveaux par an, objectif nécessaire pour faire face à la demande.  

Par ailleurs, un programme de requalification urbaine pour la résorption de bidonvilles concerne environ 750 000 ménages, 
et autant de logements en état dégradé, généralement dans les grandes villes. Enfin, le pays doit se doter d’un nouveau 
code de l’urbanisme, afin de définir les zones à ouvrir à l’urbanisation 

Pour les logements existants et les bâtiments anciens (leur part est difficile à chiffrer3) en revanche, 
la rénovation et le renouvellement vont requérir des efforts considérables pour mettre à disposition 
des produits spécifiques au marché de la rénovation. Compte-tenu de l’importance du parc de 
bâtiments existants en Méditerranée et de la faiblesse de leurs performances énergétiques, le projet 
d’Institut du bâtiment méditerranéen - IB Med (cf. liste des réseaux à la fin), ciblé sur l’amélioration 
des pratiques en réhabilitation, constitue une initiative prometteuse.  

 « L’eau chaude solaire » présente aussi un potentiel significatif de réduction des consommations 
d’énergie en région méditerranéenne. Bien que d’énormes progrès restent à accomplir, plusieurs pays 
riverains font déjà appel à ces solutions énergétiques. Des programmes ont été lancés au Maroc4 
(Figure 9) et en Tunisie pour faire évoluer le marché du chauffe eau solaire. En Turquie, en Grèce et 
à Chypre les toits des bâtiments en ville sont souvent utilisés pour ce type d’installations.  

Figure 9 - Installation de chauffe-eau solaires au Maroc (en m²) 

 
Source. Berdaï, 2007 
 
Les actions mises en œuvre restent cependant très limitées au regard des opportunités qu’offre 
l’ensoleillement exceptionnel de la région. Par ailleurs, au sud et à l’est de la Méditerranée, les 
initiatives relèvent généralement des pouvoirs publics à l’échelon national et pas des villes elles-
mêmes, en raison de leurs faibles capacités administratives et surtout techniques et financières.  
                                                      
3 A l’échelle française, 2/3 des logements existants ont été construits avant 1974, c’est à dire avant toute obligation de performance énergétique. 
4 Le Maroc possède également une expérience réussie en matière d’énergie solaire photovoltaïque en milieu rural et en préservation de la ressource en 
bois de feu. Le programme d’efficacité énergétique dans les bâtiments devrait dynamiser la pénétration des énergies renouvelables décentralisée en 
ville. 
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Sur la rive nord, l’agglomération de Montpellier fournit un exemple de recherche d’efficacité 
énergétique (Encadré 2) et d’urbanisation mieux réfléchie, avec la création d’un « éco-quartier » 
caractérisé par une gestion efficace de l’énergie, de l’eau,  des déchets et le développement des 
transports en commun. 

Encadré 2 - L’expérience de l’agglomération de Montpellier (Hérault), 470 000 habitants 

En 1985, la création d'un service énergie, comptant à présent 21 employés, a permis d'entamer un programme d'efficacité 
énergétique.  

• Bureau d'études pour la conception des installations énergétiques (3 personnes),  
• Service entretien pour la conduite et le pilotage des 311 chaufferies (16 personnes), 
• Service gestion de l'énergie pour le suivi des consommations et factures et l'optimisation tarifaire (2 personnes).  

Montpellier "urbaniste "  

Une volonté politique forte de rééquilibrer l'urbanisme à Montpellier s'est illustrée par : 

• La création des quartiers Antigone et Port-Marianne, proches du centre ville, afin de rapprocher les lieux d'habitation 
des lieux de travail.  

• La mise en place d'un grand secteur piétonnier en centre ville, afin de limiter fortement la circulation automobile.  
• La création de 54 km de pistes cyclables.  
• La mise en place, en 2000, d'une première ligne de tramway de 15 km.  
• D'autre part, une convention d'aménagement avec EDF-GDF sur le secteur de Port-Marianne favorise l'usage du gaz 

naturel sur cette zone en remplacement du chauffage électrique.  
• Création d’un « éco-quartier » 

Montpellier "productrice et distributrice" 

• Distribution de chaleur (50 000 MWh) et de froid (18 000 MWh) par le réseau montpelliérain de chauffage et de 
climatisation (RMCC), qui est contrôlé par une société d'économie mixte de la ville de Montpellier (SERM).  

• Utilisation du charbon des Cévennes et du gaz naturel dans le RMCC.  
• Mise en place à l'automne 1996 d'une unité de cogénération au gaz naturel sur le RMCC. 
• Equipement des bâtiments publics en photovoltaïque et solaire thermique (en 2005, installation de 1600 m² de 

capteurs produisant 129 000 kw) 
• Extraction de biogaz issu des anciennes décharges pendant 25 ans, valorisé sur place. 

Montpellier "consommatrice" 

Bâtiments communaux :  

• Cohérence entre la conception des bâtiments, l'exploitation des installations énergétiques et la gestion des dépenses 
d'énergie, afin d'assurer le meilleur coût global.  

• Actions de maîtrise de la demande d'électricité.  
• Télégestion des chaufferies.  

Éclairage public :  

• Modernisation des 17 000 points lumineux par des appareils à haut rendement.  

Gestion énergétique : 

• Optimisation tarifaire chaque année.  
• En interne : notes de service pour sensibiliser les agents municipaux aux économies de chauffage et d'électricité dans 

les bâtiments et pour mieux concevoir les installations énergétiques lors de la réhabilitation ou de la construction des 
équipements municipaux.  

• En externe : informations sur les actions de la ville de Montpellier en matière d'économies d'énergie, sur les enjeux de 
la maîtrise de l'énergie, sur l'optimisation tarifaire des abonnements EDF.  

Résultats et projets :  

Globalement, entre 1985 (date de la création du service énergie) et 1999, les actions de maîtrise de l'énergie ont permis 
de réduire de 53,5 % la facture énergétique des bâtiments communaux. Depuis 2005, le gain associé aux investissements 
réalisés dans ce domaine est de 64 000 euros par an.  S’y ajoutent les recettes issues de la valorisation des déchets (35 000 
euros par an). Un programme d’un montant de 2 millions d’euros est engagé en vue d’équiper les bâtiments anciens et 
nouveaux de 3200m² de capteurs thermiques ou photovoltaïques permettant de produire 590 000kw de chaleur ou 
d’électricité en évitant le rejet de 100 tonnes de gaz carbonique. 

Objectif : réduction de 20% de la consommation d’énergie sur les équipements actuels ou en devenir.   

Source : JP Mourre, 2007  et informations issues de http://www.sortirdunucleaire.org/   
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2.3. Transports et usage des sols 

L’avenir des consommations énergétiques des transports est plus inquiétant, leur croissance apparaît 
la plus rapide dans les scénarios tendanciels. Les facteurs déterminants sont plus difficiles à 
influencer par les politiques publiques.  

Au niveau mondial, entre 1990 et 2004, les émissions de CO2 du secteur transport ont augmenté de 
36,5 % ; la croissance des émissions dues au transport routier ont été de 29 % dans les pays 
industrialisés et de 61 % dans les pays en développement et économies en transition. Trois quarts 
des émissions (76 %) proviennent du transport routier, notamment voitures, véhicules utilitaires, 
fourgonnettes (GTZ 2007 d’après AIE 2006), mais les chiffres manquent encore pour montrer la 
part relative des transports urbains dans cet ensemble. 

Trois voies sont aujourd’hui explorées pour réduire les émissions de CO2 dues au transport. Les 
deux premières visent à rendre l’offre de transports urbains plus respectueuse de l’environnement ; 
leur impact sur la réduction des émissions dépend des facteurs suivants : nombre de véhicules, 
niveau de congestion, comportement des conducteurs (vitesses), état du parc de véhicules, type de 
carburant. 

L’amélioration du rendement énergétique des véhicules et le passage à des carburants moins 
carbonés ont des effets de réduction de la pollution atmosphérique locale (cf. la politique égyptienne 
de conversion du parc de véhicules au gaz naturel). En dépit de leur intérêt, il s’agit de politiques 
dites « end of the pipe » ; toutes les études montrent qu’elles ne suffiront pas à atteindre des objectifs 
de stabilisation des émissions GES. 

La deuxième voie, celle du transfert modal vers des modes moins polluants nécessite des politiques 
vigoureuses de développement des transports en commun (infrastructures de transport de masse, 
subventions au fonctionnement…), avec en parallèle des mesures de limitation de l’usage de la 
voiture individuelle (stationnement payant en ville, péage urbain…).  

En Méditerranée, les réalisations et projets de tramways par exemple, se sont multiplié ces dernières 
années (Alicante, Valencia, Barcelone, Montpellier, Marseille, Nice, Rome, Naples, Palerme, 
Athènes, Le Caire, Tunis, Alger, Constantine, Oran, Rabat…), avec quelques exemples de 
diminution de la congestion, de la consommation énergétique et des émissions polluantes dans les 
zones centrales des villes. Cependant, les problèmes de circulation à l’extérieur des centres-villes se 
sont aggravés. 

Enfin, parce que le développement des transports de masse peut provoquer l’étalement urbain et 
amplifier l’usage de la voiture dans les périphéries, le troisième type de mesures vise à faire diminuer 
la demande de déplacements motorisés, en agissant sur la structure urbaine, sur l’organisation 
spatiale des villes, qui exerce une forte influence sur la demande de déplacements et la 
consommation énergétique des transports. Il s’agit notamment de la maîtrise de l’étalement urbain et 
de la demande de transport via la planification croisée de la ville et des transports, en préservant les 
structures urbaines compactes et en organisant la ville de façon à qu’elle génère moins de 
déplacements, surtout motorisés5. C’est la recherche d’une « ville aux courtes distances ».  

Les actions dans ce domaine engagent l’avenir pour un très long terme ; elles revêtent de ce fait une 
certaine urgence. C’est pourtant très difficile à réaliser, car la structure urbaine est largement régie 
par le fonctionnement des puissants marchés fonciers et immobiliers. Néanmoins, il est possible 
d’infléchir quelque peu les tendances avec les plans d’aménagement et d’urbanisme (périmètre 

                                                      
5 La planification croisée de la ville et des transports a été récemment introduite dans des pays industrialisés (Pays-Bas, Grande-Bretagne, Norvège…) 
et en développement (Brésil, Singapour…) afin de contenir l'usage excessif de l'automobile. L’accent est mis sur une densification des tissus urbains, 
notamment autour des stations et points de correspondance des transports collectifs. 
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d’urbanisation, mixité fonctionnelle, densité d’occupation du sol), en parallèle à des actions de 
dynamisation des logements intramuros.  

2.4. Des pistes de réflexion à approfondir 

Les pays du sud de la Méditerranée connaissent une urbanisation accélérée (74% de la population 
des PSEM serait urbaine en 2025). Cette première section s’est penchée sur les impacts anticipés du 
changement climatique sur les espaces urbains et a mis en évidence leur vulnérabilité croissante au 
réchauffement, aux événements hydrométéorologiques extrêmes et à la montée de la mer.  

Les stratégies d’adaptation au changement climatique et celles visant l’atténuation ont été évoquées 
au regard de leur plus ou moins grande difficulté de mise en œuvre.  

Avec la demande massive de logements au sud de la Méditerranée, le secteur du bâtiment (résidentiel 
et tertiaire) présente un très fort potentiel d’économies d’énergie. Les solutions techniques sont 
connues pour pouvoir espérer des progrès à moyen terme. Les difficultés majeures sont de deux 
ordres :  

• d’une part, comment favoriser la pénétration ou la réintroduction des solutions techniques dans 
le marché du bâtiment neuf  alors qu’entre 30 et 60 % du parc logements des villes du sud et de 
l’est (mais aussi dans les villes de l’Adriatique est) relève de l’habitat non réglementaire et de 
l’autoconstruction ;  

• d’autre part, compte-tenu de l’importance du parc de bâtiments existants et anciens en 
Méditerranée, comment améliorer et multiplier les pratiques de rénovation et réhabilitation pour 
atteindre des objectifs énergétiquement significatifs. 

• Dans le secteur des transports urbains, deux voies principales de progrès ont été évoquées :  

• les actions sur l’offre de transports urbains afin de réduire les impacts sur l’environnement, local 
et global, notamment via des politiques de développement de transports collectifs et de transfert 
modal ;   

• les politiques visant à infléchir la demande de déplacements à la source, à travers une organisation 
spatiale de la ville qui génère moins de déplacements ; ce sont des solutions en termes de 
politiques urbaines, conjuguant mixité fonctionnelle et densités afin de contenir l’étalement 
urbain.  

La deuxième voie est certainement la plus difficile, les facteurs déterminant la demande sont plus 
complexes à influencer par les politiques publiques, cette voie est néanmoins incontournable si les 
tendances à l’œuvre doivent être infléchies. La réflexion et l’action dans ce domaine n’en sont que 
plus urgentes. 
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Quelques réseaux professionnels et projets  

Energie Cités. Forte de plus de 150 membres de 24 pays, représentant plus de 500 villes, Energie-Cités est l’association 
des autorités locales européennes pour une politique énergétique locale durable.  

MEDENER. Association des agences nationales d’efficacité énergétique des pays méditerranéens 

UMAR (Union méditerranéenne des architectes). Fondée en 1994 à Rabat, l’UMAR rassemble les organisations 
nationales représentatives des architectes des pays riverains du bassin méditerranéen, 18 pays du pourtour y sont 
représentés. L’UMAR a signé une convention de partenariat avec l’association internationale SD-MED 
(Association pour la coopération en développement et en construction durable en méditerranée). 

IB Med. La Région Provence Alpes Cote d’Azur (France) a lancé, fin 2006, une étude de pré-faisabilité en vue de créer 
un Institut du Bâtiment Méditerranéen. Le projet est soutenu par sept organisations (PUCA, ANAH, ADEME, 
Caisse des Dépôts et Consignations, UMAR). Un appel à projets IB Med a été lancé afin de compléter le champ 
des connaissances existantes dans le domaine de l’habitat et de l’urbanisme dans les zones méditerranéennes, et 
faciliter la prise en compte des objectifs de développement durable dans les bâtiments et projets d’aménagement 
urbains. Compte-tenu de l’importance du parc de bâtiments existant et de la faiblesse de leurs performances 
énergétiques, le choix a été fait de viser l’amélioration des pratiques en réhabilitation. 

EnviroBAT. L’association EnviroBAT - Méditerranée a pour vocation de promouvoir et de développer la qualité 
environnementale des opérations de bâtiment et d’aménagement du territoire, en région méditerranéenne. 

Soutenue par la Région PACA et l’ADEME, elle regroupe des acteurs de l’ensemble de la filière aménagement - 
bâtiment : maîtres d’ouvrage, collectivités locales, architectes, bureaux d’études, artisans, entreprises, paysagistes, 
urbanistes ... 

MED-ENEC. Projet euroméditerranéen d’efficacité énergétique et d’utilisation de l’énergie solaire dans le domaine du 
bâtiment en Méditerranée.     

 




